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soils un (le ses noms, lorsque l'identité du testateur ne laisse 
aucun doute.—1>. 409.

TBSTA.MBXT. V. Bxéeutcurs testamentaires.—p. 103.
TlBUCK OPPOSITION. Y. Compagnie incoiporée, en liquida

tion.—p. 307.
Tl BUS. V. Assurance.—p. 313.
TltAXSPOUT I>B P. ATI Ml .NTS. V. Utuage des choses.—p. 300.
TRANSPORT PAIt BAC. V. Voiturier.—p. 227.
TRANSPORT. Y. Contract.—p. 109; Créance privilégiée ou hy- 

potlièque.—p. ôô.

VSIT'RITI’IBR. Y. Cours d'eau.—p. 00; Propriétaire.—p.247.

VALIOITB. V. Testament.—p. 409.
VBXTB, arti'in rédhibitoire, défaut* vache*, rccour* de VaeltC- 

teur, délai rai*<iiiuable, amendement. Bu matière de ga
rantie iHiur défauts cachés, le vendeur eu est tenu, même 
lorsqu'il ne les connaît pas, il moins de stipulation con
traire ; et. dans ce cas. l'acheteur a le choix de rendre 
la chose achetée et de se faire rembourser dit prix payé, 
ou de garder la chose et de se faire rendre une partie du 
prix.—p. 1.

L'acheteur ne peut demander que le vendeur fasse les ré
parations nécessaires pour faire disparaître les défauts ca
chés.—p. 1.

Il ne peut, non plus demander, qu'il lui paie le montant 
des dommages qu'il souffre, s'il ne prouve pas que le ven
deur connaissait ces défauts cachés.—p. 1.

Vue action rédhibitoire intentée dix mois après la décou
verte des défauts cachés n'est pas intentée dans un délai 
raisonnable et ùe peut être maintenue.—p. 1.
• Dans une action rédhibitoire pour vices cachés, avec con

clusion A l'effet que le vendeur soit condamné A faire dis
paraître <es vices cachés et A payer des dommages, un 
amendement demandant que le emit des travaux A faite 
soit appliqué m diminution du prix de vente, ne peut être 
accordé, parce qu’il change la nature de la demande.—.p. 1.

VBXTB. exécution, eounai**emrnt, possession, ineuure. When 
a sale is made of goods which become in the possession «f 
a third party, the buyer can obtain the s;ieelflv perfonna'.ee 
of the obligation, to wit. the delivery of the merchandises, 
and tlie court will ordi r to said third party to deliver it to 
the buyer.—p. 120.


